Check-list «Accessibilité physique: vos locaux sont-ils accessibles?»[footnoteRef:1] [1:  Remarques à l’attention des personnes qui mettent ce formulaire à disposition
Supprimez cette note si nécessaire.
Accessibilité pour les personnes utilisant un lecteur d’écran: en raison de certaines limites techniques de Word, les formulaires interactifs ne sont pas toujours entièrement compatibles avec le lecteur d’écran NVDA. Ainsi, certaines informations – notamment le contenu des menus de sélection – peuvent ne pas être correctement restituées. C’est pourquoi le texte est placé avant la case à cocher. Les formulaires électroniques ou les PDF accessibles sont généralement mieux adaptés. Nous vous recommandons donc d’adapter ce modèle et de le proposer sous l’une de ces formes. Pour en savoir plus: agile.ch/fr/artikel/accessibilite-numerique-services-publics
Vous pouvez adapter les cases à cocher à l’aide des outils de développement de Word: Afficher l’onglet Développeur | Microsoft Support. Important: veillez également à modifier le titre de chaque élément via Outils de développement > Propriétés, afin qu’il soit correctement interprété par les technologies d’assistance.
Pour en savoir plus: agile.ch/fr/nos-dossiers/accessibilite.] 

L’accessibilité physique signifie que les bâtiments et les pièces peuvent être utilisés sans obstacles par les personnes en situation de handicap, et qu’elles peuvent s’y orienter facilement. La check-list suivante vous aide à évaluer dans quelle mesure l’accessibilité physique est assurée dans votre administration.
Arrivée & accueil
	Vérification du placement précis du point cartographique dans Google Maps, à la porte d’entrée principale (et non à l’arrière du bâtiment, par exemple). Pour proposer une modification: rechercher le lieu dans Google Maps, cliquer sur «Proposer une modification», corriger
	☐

	Envoi d’itinéraires pour arriver jusqu’à la réception en langage simplifié / FALC, avec pictogrammes ou images sur demande, selon les besoins individuels
	☐

	Préférence pour des locaux au rez-de-chaussée pour garantir l’accessibilité et une évacuation rapide en cas d’urgence
	☐

	Mise à disposition de tables accessibles en fauteuil roulant ou de surfaces d’écriture adaptées pour remplir et signer des formulaires à la réception
	☐

	Assistance personnelle disponible si nécessaire
	☐


Orientation & systèmes de guidage
	Aide à l'orientation dans les locaux à l’aide de symboles et panneaux clairs et colorés
	☐

	Lignes tactiles et marquages au sol (à l’extérieur et à l’intérieur du service) pour l’orientation à l’aide d’une canne blanche ou des pieds, et pour signaler les changements de direction et les zones de danger
	☐

	Plans tactiles[footnoteRef:2] et écriture braille[footnoteRef:3] [2:  Les plans tactiles sont composés de lettres ou de symboles en relief, conçus pour être lus par le toucher. Ils sont particulièrement utiles pour les personnes ayant perdu la vue au cours de leur vie et capables de reconnaître les caractères tactiles. Ces plans utilisent généralement des lettres majuscules et des polices sans empattement, afin de faciliter la lecture tactile. En complément, de nombreux plans tactiles intègrent également des informations en braille, pour garantir une accessibilité maximale.]  [3:  Le braille est un système d’écriture tactile composé de points en relief représentant lettres et chiffres, que les personnes aveugles lisent avec les doigts. Il est principalement utilisé par celles et ceux aveugles de naissance ou ayant perdu la vue très tôt. Le braille est un système international, utilisé dans de nombreuses langues.] 

	☐

	Panneaux d’information placés près du sol, détectables à la canne longue, sans obstacles à hauteur de tête (exemple: panneaux ou publicités en surplomb)
	☐

	Marquages contrastés, signalisation lisible et autres signaux
	☐


Application de l’accessibilité multisensorielle et accès à l’information
	Application du principe de l’accessibilité multisensorielle[footnoteRef:4] par signaux visuels et auditifs: [4:  Les informations et signaux doivent toujours être perceptibles par au moins deux sens, généralement la vue et l’ouïe. Par exemple, lorsqu’un ticket doit être retiré à l’entrée, le numéro est affiché visuellement et annoncé acoustiquement, afin d’être accessible à un plus grand nombre de personnes. Dans la mesure du possible, le personnel est également invité à accompagner les personnes ayant besoin d’assistance jusqu’au guichet approprié.] 

	☐

	Signaux écrits et visuels complétant les annonces sonores, par exemple annonces lisibles à l’écran, signaux d’alerte optiques, signaux lumineux et systèmes d’appel d’urgence actionnables par écrit dans les ascenseurs
	☐

	Signaux sonores complétant les affichages visuels, par exemple lors de l’appel de numéros ou dans les situations d’urgence
	☐

	Signalisation claire des systèmes auditifs disponibles, avec indication du type (induction, autres – voir le site Internet de Pro Audito Suisse)
	☐


Vous trouverez de plus amples informations et des directives concernant les dispositifs d’alarme et d’évacuation des personnes avec handicap auprès du service spécialisé Architecture sans obstacles sur la page de leur site Internet Alarme et évacuation.

Équipement des bâtiments & infrastructure
	Ascenseurs équipés de portes automatiques, de boutons contrastés, de symboles tactiles, d’inscriptions en braille et d’annonces vocales indiquant l’étage et le sens de la marche
	☐

	Conformité à la norme SIA 500[footnoteRef:5]: [5:  La norme SIA 500 «Constructions sans obstacles», publiée par la Société suisse des ingénieurs et des architectes (SIA) (état: 10.9.2025) définit, sur la base de la loi sur l'égalité pour les personnes handicapées (LHand), la norme officielle pour la conception de constructions sans obstacles en Suisse et énumère les exigences minimales à respecter, notamment pour les constructions accessibles au public. La loi sur l'égalité pour les personnes handicapées (LHand) ainsi que les lois et règlements cantonaux et communaux régissent les lieux où les constructions doivent être accessibles et où la norme doit être respectée de manière contraignante.] 

	☐

	Places de stationnement réservées aux fauteuils roulants à proximité immédiate
	☐

	Accès sans marches grâce à des rampes et des ascenseurs
	☐

	Toilettes accessibles aux personnes avec handicap, non encombrées par du matériel et non utilisées comme espace de stockage
	☐

	Portes larges, automatiques ou faciles à ouvrir et des couloirs suffisamment larges pour permettre aux personnes en fauteuil roulant de passer sans difficulté
	☐

	Mise à disposition de sièges et installation de comptoirs bas pour permettre des conversations à égalité entre les personnes de différentes corpulences et utilisant des aides techniques
	☐



